
 
 

 
 
 
 
 
 

Procès-verbal 

de l'Assemblée générale ordinaire 2011,  

tenue à la cafétéria du manège 

 le vendredi 28 janvier 2011 à 19h00 

 

Présents: 33 

Excusés: 10 

 

Ordre du jour 

1. Appel 

2. Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire 2010 et de l'assemblée générale extraordinaire 

3. Rapports : 
- de la présidente; 
- de la trésorière; 
- des vérificatrices de comptes. 

4. Concours 2011 

5. Activités 2011 
- cours de saut; 
- cours de dressage; 
- amical de dressage; 
- parcours d'entrainement; 
- dégustation de vins chez Sylvain Perrinjaquet. 

6. JO 2012 

7. Nominations et démissions 

8. Coupe ACEF 2010 

9. Divers 



 
 

 
La présidente, Mme Camilla Piergiovanni ouvre la séance à 19h10 et salue les membres. 
 
 

1. Appel 
 
Une liste des présences est mise en circulation 
 
 

2. Procès-verbal de l'Assemblée générale 2010 
 
Le procès-verbal était à disposition des membres sur le site Internet de l'association et est approuvé à 
l'unanimité par l'assemblée. 
 
 

3. Rapports 

a. Rapport de la présidente 

 

Félicitations 
 

La présidente relève que les membres de la société ont participé à différents concours en 2010 avec plus ou 
moins de succès. A signaler particulièrement, le titre de champion neuchâtelois de saut R de M. Sébastien 
Lair et la troisième place lors du championnat neuchâtelois de saut R de Mme Antonella Musaro ainsi que la 
troisième place lors de la coupe Sonia Gil (jeunes cavaliers) de Mme Diana Calligaris. 
 
De plus est, la présidente remet différents prix informels à certains membres de l’association. 
 
Pour exemple : 
 
Le prix de la meilleure nounou pour Carole Maibach qui aide toujours et volontiers les personnes qui ont des 
problèmes pour aller promener. 
 

Rétrospective des activités 2010 

• Cours de dressage 

• Amical de dressage 

• Joutes (annulées) 

• Concours 

• Galop du silence 

• Cours de saut 

• Laser Games 

• Intercantonal (Confection de gâteaux par les membres) 

 

La présidente passe la parole à la trésorière, Mme Florence Thévenaz, pour son rapport. 



 
 

 
b. Rapport de la trésorière 

Mme Thévenaz annonce que l'exercice 2010 boucle avec un bénéfice avant amortissement de 
CHF 6066.93. Ce résultat nous permet d’amortir la sono pour CHF 500.- et l’obstacle pour CHF 250.-. Le 
bénéfice après amortissement est donc de CHF 5'316.93 et indique qu’au 31 décembre 2010, le disponible 
se montait à CHF 37'840.04 

 

c. Rapport des vérificatrices 

La parole est cédée aux vérificatrices des comptes. C'est Mme Stéphanie Thévenaz qui informe l'assemblée 
que les vérificatrices donnent décharge à la trésorière et la félicitent pour la bonne tenue de la comptabilité.  
 
 

4. Concours 2011 

Mme Camilla Piergiovanni prend la parole et indique qu’elle souhaiterait embellir le concours de cette année 
en mettant des nappes de couleurs sur les tables, en mettant davantage de fleurs, etc... 

Elle rappelle que ce concours pourra bien se dérouler grâce à l’engagement de tous les membres de 
l’association et indique que cette année encore, elle compte sur l’aide des membres et de leur famille pour 
fournir à nouveau des gâteaux et salades. 

En effet, l’année passée grâce à la générosité des sponsors et à l’engagement des membres de l’ACEF le 
concours a clôturé sur un bénéfice net de CHF 6'497.80. 
 
 

5. Activités 2010 

La présidente annonce que des cours de saut et de dressage seront organisés.  

Elle demande si certains membres seraient intéressés à faire à nouveau un amical de dressage. 
Personne n’est intéressé. 
 
Des parcours d’entrainement seront organisés le lendemain des Intermanèges.  
Nous attendons confirmation de la date des intermanèges afin de fixer définitivement la date des parcours 
d’entrainement. Toutefois, ces derniers devraient probablement avoir lieu 10 avril 2011. 

La présidente informe les membres présents qu’une visite de la cave de Sylvain Perrinjaquet est planifiée 
pour le 26 février 2011. Toutefois, le nombre de place étant limité à 15 personnes, les premiers inscrits 
seront les premiers servis. 

 



 
 

 
 

6. JO 2012 

La présidente indique avoir créé un groupe de projet « JO 2012 » dont quelques membres de l’association et 
elle-même font partis. Après plusieurs recherches, le groupe a soucis de ne pas pouvoir proposer un voyage 
à moins de Fr. 1'500.-. Si la somme de Fr. 1'500.- par personne ne devait pas être suffisante, le projet serait 
simplement abandonné. 
 
Si le projet est maintenu, le groupe donnera davantage de détails aux membres dans le courant de l’année 
2011. 

 
 
7.  Nominations et démissions 

Mme Fabienne Martin arrive au terme de son mandat de vérificatrice des comptes, Mme Myrielle Belliard se 
propose de la remplacer. 

La présidente annonce que pour plusieurs raisons certains membres du comité souhaitent démissionner 
pour la fin de l’année. Il s’agit de : 

• Mélanie Billod 

• Annie Calligaris 

• Antonella Musaro 

• Camilla Piergiovanni 

• Lyne Wenger 

 

Et annonce que les personnes démissionnaires devront être remplacées ainsi les membres intéressés à 
faire partis du comité peuvent s’approcher de la présidente. 
 
 

8.  Coupe ACEF 2010 

Le classement au 31 décembre 2010 se présente ainsi: 

1ère Séverine Röösli   Chantilly  191 points 

2e  Sébastien Laire   Nohjy   168 points 

3e  Laurence Schneider-Leuba Willibald  162 points 

Les coupes sont remises par la présidente et l'assemblée félicite ces cavaliers. 

La présidente annonce que Stéphanie Thévenaz ne souhaite plus s’occuper de la coupe et demande à 
l’assemblée si une ou des personnes seraient d’accord de la reprendre.  

Sandra Sprunger et Séverine Röösli se proposent. 



 
 

 
 

9. Divers 

La présidente remercie M. Jean-Noël Wildhaber pour la bonne tenue du site Internet. 

Deux styles de vestes sont présentés aux personnes présentes. Les vestes retenues sont les vestes de 
chez Sarah Mosset. Elles seront disponibles en brunes et en noires pour homme et pour femme. 

Une liste afin de commander une veste sera prochainement affichée. 

La parole n'étant plus demandée, la présidente lève la séance 19h45. 

 

 

Pour le procès-verbal 

 

La secrétaire, Lyne Wenger 


